
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

La Gläcerie

201 E Park St
Beresford NB E8K 1V9

Municipale

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

60-039230

Class/Classe 4

Conformité de routine

25 août 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les cuillères, spatules, cuillères à pots, cuillères à glace et autres ustensiles servant à distribuer
la crème glacée ou les desserts surgelés doivent être conservés, lorsqu’ils ne sont pas utilisés,
de façon à assurer une manipulation sécuritaire et aseptisée des aliments.

Immédiatement

Observations: La cuillère à glace ne peux pas être entreposée dans la glace (le
manche qui touche la glace).

7.5 MI

Les ustensiles et la vaisselle doivent être rangés de façon aseptique. Immédiatement

Observations: Entreposer les ustensiles plastiques tous dans le même sens avec le
manche disponible pour la sélection d'ustensiles

7.5 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Vert
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